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Le programme utilise quatre types de dossiers distincts dans la gestion du programme : 

• Le dossier académique (pour toutes les personnes étudiantes) ; 

• Le dossier santé (pour toutes les personnes étudiantes) ; 

• Le dossier SERTIH (les personnes étudiantes concernées seulement) ; 

• Le dossier légal (les personnes étudiantes concernées seulement). 

1. Le dossier académique 

Ce dossier comprend :   

• Les demandes de report d’examen ou d’accommodements ; 

• Les demandes de révision de notes ;  

• Les formulaires d’approbation et d’évaluation de stages du préexternat, le cas échéant ;  

• Les courriels échangés entre la personne étudiante et le personnel du programme qui ont un impact 

sur le cheminement ;  

• Les formulaires de personnalisation du cheminement ;  

• Les demandes de programme conjoint, le cas échéant ; 

• Les notes au dossier lorsque la personne étudiante est rencontrée par un membre de la direction du 

programme ; 

• Les courriels concernant les demandes de changement de stage ; 

• Les demandes de changement de cheminement, le cas échéant ; 

• Les demandes d’équivalences de cours, le cas échéant ; 

• Les formulaires d’approbation et/ou suivi d’introduction à la clinique, le cas échéant ; 

• La copie des lettres de probation, d’exclusion ou de recommandation du comité de suivi pédagogique, 

le cas échéant ; 

• La ou les fiches anecdotiques d’un manquement majeur selon la politique Professionnalisme étudiant 

du programme de médecine. Les manquements majeurs incluent les manquements dont la prise en 

charge requiert une référence aux ressources externes au programme (Comité de discipline de 

l’Université). 
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Les dossiers des personnes étudiantes admises avant 2020 (format papier) sont confidentiels et conservés à 

cet égard dans des filières et des espaces barrés dont l’accès est restreint. Seules les personnes autorisées 

relevant généralement de la direction du programme (personnels en gestion des études) ont accès aux 

dossiers des personnes étudiantes avant qu'ils soient archivés. 

Depuis 2020, les dossiers académiques des personnes étudiantes sont conservés dans le logiciel Constellio de 

l’Université Laval avec un accès restreint suivant le tableau préalablement montré. 

2. Le dossier santé 

Les fiches d’immunisation, les billets médicaux et les lettres d’accommodement sont aussi conservés dans le 

logiciel Constellio sur le réseau de l’Université Laval dans un dossier à part du dossier académique.  

Pour les personnes étudiantes des cohortes 2020 et suivantes, les dossiers santé sont archivés dans Constellio. 

Chaque personne étudiante a un dossier santé qui est séparé du dossier académique et les accès diffèrent 

pour ces deux types de dossiers. Les documents faisant partie du dossier santé sont détruits à la sortie du 

programme. 

3. Le dossier SERTIH 

Un dossier séparé documentant les cas particuliers de personnes étudiantes ayant des liens avec le processus 

du SERTIH est constitué. Ce dernier est conservé en format papier sous clé par la direction de programme qui 

effectue les ajustements de cheminement en fonction des personnes étudiantes concernées. L’usage est 

restreint à la direction de programme qui conserve ces documents jusqu’à la sortie du programme. 

4. Le dossier légal 

Un dossier séparé documentant les cas particuliers de personnes étudiantes ayant des implications légales est 

constitué. Ce dernier est conservé dans un réseau sécurisé où l’usage est restreint à la vice-doyenne ou au 

vice-doyen aux études médicales doctorales. Il ou elle conserve ces documents jusqu’à la période de 

prescription légale. 

Accès aux dossiers 

La personne étudiante peut consulter son dossier académique, son dossier santé, le dossier SERTIH et le 

dossier légal. Pour le faire, la personne étudiante doit fournir une demande écrite qu’elle achemine à la 

direction de programme. La consultation du dossier se fait en présence d’une personne autorisée de la 

direction de programme.  

Archivage 

L’archivage depuis l’arrivée de Constellio à l’automne 2020 

Par suite de la diplomation des externes seniors qui a lieu habituellement à l’automne de chaque année, un 

archivage est alors effectué. Les seuls documents suivants sont archivés pendant 100 ans : 

• Le formulaire de diplomation individuelle (si ce n’est pas la même date de diplomation que la 

cohorte) ; 
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• La lettre de probation, d’exclusion ou de recommandation du comité pédagogique et/ou de la 

direction du programme ; 

• Les lettres échecs aux examens finaux et le courriel d’envoi ; 

• Une copie de Dossier du rendement de l’étudiant en médecine (DREM) ; 

• La fiche d’immunisation (si applicable selon l’année d’admission). 

Les autres documents faisant partie du dossier (présentés au point 1) sont archivés pour une durée de 5 ans, 

sauf ceux faisant partie du dossier santé qui sont détruits à la fin des études. 

Autres documents et renseignements individuels 

Depuis 2011, la version électronique du dossier de demande d’admission au programme est disponible à partir 

du dossier Web de la personne étudiante sur Capsule ou sur monPortail.  

Le relevé de notes officiel est disponible sur demande de la personne étudiante sur le site monPortail. 

Les fiches d’évaluation pour tous les stages de l’externat sont disponibles à partir du dossier étudiant de 

l’intranet sous l’onglet « Gestion de l’externat ». De son côté, l’externe peut consulter sa fiche dès qu’il ou 

qu’elle en fait l’approbation dans l’intranet de la Faculté sous « Profil/Mon externat ».  

Sur le plan informatique, toutes les plateformes en lien avec le dossier étudiant, telles que Clinifolio, SDC 2.0, 

APC, GIS 2.0, évaluation des stages et DREM se trouvent sur l’intranet de la Faculté. L’accès est restreint et il 

se fait selon le code d’identification personnelle (IDUL) et un mot de passe. Pour ces plateformes, seules les 

personnes autorisées par la direction du programme reçoivent des droits d’accès qui varient selon leur rôle. 

Les accès se trouvent également dans le tableau présenté à la fin de cette politique.  
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Tableau des accès 

 

 Type de dossiers VD DP D 
EXT 

D 
EL 

D 
PXT 

VD 
AD 

C 
GE 

COA TECH ARP A 
GE 

A 
SEC 

R 
AR 

CP RC R 
ELI 

S 
SDC 

R 
SDC 

Dossiers 
étudiants 

Dossier 
académique  

X X X X X X X X X  X X       

Dossier santé X X X X X X X  X  X X       

Dossier SERTIH  X                 

Dossier légal X                  

Plateforme 
UL 

Banner       X  X  X X       

Capsule X      X  X  X X X      

monPortail X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Système des 
stages 

GIS 2.0       X X X X X    X X   

Plateforme 
Intranet de la 
Faculté 

Évaluation des 
stages 

X X X X   X   X X X    X   

Clinifolio X X X X   X   X X X    X   

APC X X X X   X   X X X       

DREM X      X    X        

SDC 2.0 X X X X X X X   X X X X X  X X X 

 

VD : Vice-doyen ou vice-doyenne ARP : Agente ou agent de recherche et de planification 
D EXT : Direction de l’externat ASEC : Agent ou agente de secrétariat 
D ELI : Direction de l’externat longitudinal intégré RAR : Responsable de l’appui à la réussite 
D PXT : Direction du préexternat CP : Conseiller ou conseillère pédagogique universitaire 
VD AD : Vice-doyen adjoint ou vice-doyenne des sites délocalisés RC : Responsable de cours/stages 
CGE : Conseiller ou conseillère à la gestion des études RELI : Responsable de milieu ELI 
COA : Coordonnateur ou coordonnatrice d’activités SSDC : Superviseur ou superviseure de SDC 
TECH : Technicien ou technicienne en administration RSDC : Responsable du cours SDC 

 


